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CRÉATION D’UN CRÉDIT D’IMPÔT SUR LE REVENU 
FORFAITAIRE DESTINÉ À RENDRE AUX MÉNAGES LE 

MONTANT DE LA TAXE CARBONE  

 

 

Il est proposé d'instituer un crédit d'impôt sur le revenu afin de rendre à l’ensemble des 
ménages, forfaitairement et globalement, le montant de la taxe carbone qu'ils supportent 
ainsi que la TVA associée. 

Le crédit d'impôt serait fixé à 46 euros pour une personne célibataire ou assimilée, et à 
92 euros pour un couple soumis à imposition commune. 

Ces montants seraient portés respectivement à 61 euros et 122 euros pour les 
contribuables qui sont domiciliés dans une commune qui n’est pas intégrée à un 
périmètre de transport urbain.  

Par ailleurs, le crédit d’impôt serait majoré de 10 euros par personne à charge. 

Pour les ménages qui paient l’impôt sur le revenu, ce crédit d’impôt s’imputerait sur 
l’impôt dû. L’excédent serait reversé au contribuable.  

Les ménages non imposables bénéficieraient d’un « chèque vert » versé par le Trésor 
public. 

Cette disposition s'appliquerait  dès l’imposition des revenus de 2009. 

Pour assurer un effet redistributif immédiat, un versement serait effectué dès le mois de 
février 2010. 

Le coût budgétaire global est estimé à 2,65 milliards d’euros en 2010, le dispositif 
bénéficiant à l’ensemble des foyers fiscaux. 

 

Exemples  

 

1 - Élodie et Pierre habitent avec leurs deux enfants dans une ville située à 50 km de 
Dijon qui ne fait pas partie d’un périmètre de transport urbain. 

Ils bénéficieront dès 2010 d’un crédit d’impôt de 122 euros, majoré de 10 euros par 
enfant. Le montant total de leur crédit d’impôt sera donc de 142 euros. 

 

2 - Jean élève seul son petit garçon et réside à Rennes. Il bénéficiera dès 2010 d’un 
montant de crédit d’impôt de 56 euros (46 + 10).   


